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LETTRE DATEB DU 29 JUILLET 1988, ADRESSEE AU SBCRBTAIPB GENBRAL PAR 
LE REPRESENTANT PERXANENT PAR INTRRIM DB LA REPURLIQDR ISLAWIQUE 

D'IRAN AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l’honneur de porter à votre attention le 
fait qu'un haut responsable iraquien a reconnu récemment l'emploi par l'Iraq 
d'armes chi.niques dans la guerre imposée à la République islamique d'Iran. 

Vous n’êtes pas sans savoir qu’après que l'Iraq ait utilisé plusieurs anuées 
des armes chimiques contre des disaines de milliers d'bnocents, enfants, h-s et 
femes, tant iraniens qu'iraquiens, M. Tariq Ada, MiAstre iraquien des affaires 
étrsngères, a fini par reconnaître publiquement, dans une interview dotde i la 
presse d'Allemagne occidentale, le ler juillet 1988, que le régime iraquien avait 
déployé ces armes de destruction de masse durs la guerre contre la République 
;Lslmique d'Iran. Pour justifier ce crime contre nature, W. Tariq Aoia a cepeabant 
prétendu, alligation parfaitement absurde, que l’Iran avait recouru & ces armes le 
premier. 

Four vous épargner 8es détails que vous connaisses déjà fort bien, je me 
contenterai de souligner que de nombreux rapports présent68 i 1’0rqauisation des 
Nations Unies par les iquipes spiciales d*experts envoy~rs durs la r&gfon, de 
nombreuses déclarations publi&es par le Conseil de sicurité, en particulier la 
déclaration du 21 mars 1986, et le rapport (S/lbB52), 68th du 8 msi 1987, de 
l'équipa d’experts de l'Organisation des Rations Unies, démentent sans ambiguïté 
ces ridicules all&qations formulées contre l'Iran. 

Dans la première partie du document 8118852, il est indiqué que l’exsmn des 
bombes et de leur contenu ainsi que les enquêtes faisant suite aux plaintes 
formulées par l'Iraq, ont prouvé que les allégations iraquiennes en ce qui concerns 
l'utilisation d’armes chimiques par l'Iran étaient sans fondement. 

Le fait que l'Iraq ait employé des armes chimiques à 242 reprises entre 
janvier 1981 st le massacre de Halajha, au cours duquel des milliers d'innocents 
parmi la population kurde ont été tués et qui a amené le Ccnseil de sécurité à 
faire une déclaration condamnant l'Iraq et, finalement, à adopter la résolution 
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612 (19881, et la récente dklsration publique de M. Tariq Aais reconnsimaat que 
l'Iraq utilisait ces armes, ne laissent aucun doute sur le8 violation6 répkées par 
l'Iraq du Protocole de Genève de 1925 8ur l'interdiction de l'utilisation en temps 
de guerre de gaa toxiques, asphyxiants et autreo, but son mépriu du droit 
international et 800 manque total de rerpect pour la conrnunauti internationale et 
les principes auxquels elle est attachée, ainsi que 8ur 888 violation8 flagrantes 
de la Convention de 1948 8ur les crimes contre l'humanité. 

L'aveu explicite du Ministre iraquien des affaires étrangères, lors d’une 
visite que rendait l'équipe d'expert8 de l*Orqaniratioo des Mations Unies aux 
récente8 ViCtim8 de8 arme8 Chimique8 iraqUieMe8, est en fait une insulte h toute8 
les valeurs humaines et à tou8 le8 principe8 internationalement reCOnnu8. 

Nour e8tfmOns qu'une telle déclaration contient un me88age inqUi&tant pour la 
comnunauti mondiale, car elle aura pour effet d'smoindrir l ncorer proqre8sivement, 
,le respect qui peut subsister b l'égard du Protocole de Genève de 1925, au point 
que les armes chimique8 seront bientôt considérées comne faisant partie des stock8 
normaux d'armes Cla8SiqUe8. 

Compte tenu de la diclaration san8 équivoque de M. Tariq Asir en ce qui 
concerne l'utiliration par l'Iraq d'arme8 chimiques par le pas86 et 800 intention 
de les utiliser à l'avenir, la lépublique i8lamique d'Iran demande in8tamment i 
l'Organisation dea Mation Unie8 d'adopter d'urgence des me8ures décirives, 
indépeant de touto considération d'ordre politique, pour condmzmr le 
déploiement d’armer chimiques par l'Iraq et empôcher que celui-ci no les utilise à 
nouveau* 

Il est brident que 1'ablar)Ct) Qe WIUr08 d&ciriver ot approprié08 aurait pour 
effet non reulement de raper la confiance de l'opinion publiques à l'éqrrd de 
l*Orqani8ation de8 I18tiono Unie8 , mair coaduir8it on outre 108 Etats concet& à 
prendre des m8ure8 préventive8 i titra individuel, auquel cas l'Iraq et les 
membres du Conseil de sécurit/ devront asrumer la rerponsabiliti des cot&queaces 
d'uno te1l.o inaction. 

.Y& ~OUI serais abliqé de bien vouloir faire distribuer le texte de la prironte 
lettre comme document du Conseil de rkurir-i. 

, nt n m, 

(Giana) Mohammad Ja'afar MAHALLATI 


